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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI   
  

2009-02-02 Procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 
conseil de Val-Joli, tenue au lieu habituel au 500, route 249 à 
Val-Joli, le lundi 2 février 2009 à 20h00 sous la présidence du 
maire Gilles Perron. 

 
Sont également présents, les membres du conseil, Sylvain Côté, 
Philippe Verly, Richard Boucher, Patrick Bernier, Lorenzo 
Bergeron, l’inspecteur municipal, Alain Sasseville  ainsi que  la 
directrice générale et secrétaire-trésorière Lucie Camiré. 
 
Était absent avec motivation le conseiller André Therrien 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Monsieur le maire ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à 
tous les membres du conseil et à toutes les personnes présentes.  

 
2. RÉGULARITÉ CONVOCATION ET CONSTAT DE QUORUM 

 
                  La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été 

constatés par le maire, l’assemblée est déclarée par ce dernier 
régulièrement ouverte. 
 

2009-02-14 3.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Attendu que chacun des membres du conseil a pris connaissance 
de l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu à haute voix par 
la secrétaire; 

 
Il est proposé par le conseiller Verly  
        Appuyé par le conseiller Côté 
 
Que l’ordre du jour proposé aux membres soit adopté en laissant 
ouvert l’item Varia.   
 
Proposition adoptée  

 
2009-02-15 4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JANVIER 2009     
 

Attendu que tous et chacun des membres de ce conseil ont déclaré 
avoir reçu, avant ce jour, copie du procès-verbal du 5 janvier 2009; 
 
Attendu que quatre membres du conseil renoncent à l’envoi du 
procès-verbal en version papier et acceptent de le recevoir par 
courriel; 

 
Il est proposé par le conseiller Côté 
        Appuyé par le conseiller Bernier 
 
D’adopter le procès-verbal du 5 janvier 2009 tel que reçu. 
 
Proposition adoptée  
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5. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTION 
 

 Aucune intervention 
   

6. CORRESPONDANCE 
 
2009-02-16 6.1 LES SENTIERS DE L’ESTRIE INC. – DEMANDE D’APPUI 

VOLET II DU MRNF ET AU PACTE RURAL DE LA MRC LE VAL-
SAINT-FRANÇOIS 

 
 Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance de la 

lettre de demande d’appui du 27 janvier 2009 des Sentiers de 
l’Estrie Inc. pour les projets qu’ils déposeront au Pacte Rural de la 
MRC le Val-Saint-François et au programme Volet II de la Table 
des MRC de l’Estrie afin de prolonger leur sentier pédestre; 

 
 Il est proposé par le conseiller Verly 
          Appuyé par le conseiller Bernier 
 
 D’appuyer les projets présentés par Les Sentiers de l’Estrie Inc. 

pour le prolongement de leur sentier pédestre tels que présentés 
dans leur lettre du 27 janvier 2009.   

 
 Proposition adoptée 
 
 2009-02-17 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE  
 

Il est proposé par le conseiller Côté 
  
De déposer aux archives la correspondance qui a fait l'objet d'une 
résolution. 
 
Proposition adoptée  

 
2009-02-18 7. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À PAYER   
    

Attendu que la directrice générale et secrétaire-trésorière  a remis 
une copie  de la liste des comptes à payer à chaque membre du 
conseil; 

 
 Il est proposé par le conseiller Côté 
          Appuyé par le conseiller Verly 
 
 Que les comptes à payer et les chèques émis selon la liste 

transmise à chaque membre du conseil,  soient acceptés et\ou 
payés à savoir : 
 
SALAIRES 
Les chèques salaires pour la période du 1er au 31 décembre 2008 
représentent un total de 11 132,62$ 

   
 CHÈQUES FOURNISSEURS 

 COMPTES À PAYER DU 6 JANVIER AU 1ER FÉVRIER 2009 

 Chèques émis ( du 6 janvier 2009 au 1 février 2009 ) Sommaire par No déboursés 
 N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  
 200900028 (I)   2009-01-06 32 INFOTECH DEVELOPPEMENT CONTRAT DE SERVICE 2009 3 612,00 $ 
 200900029 (I)   2009-01-06 1 Action-Partage DON 2009 500,00 $ 
 200900030 (I)   2009-01-08 39 RÉGIE INCENDIE QUOTE PART 2009 (1ER VERSEMENT) 65 891,25 $ 
 200900031 (I)   2009-01-12 28 HYDRO-QUEBEC lumière rue du1er au 31 décembre 08 536,94 $ 
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 200900032 (I)   2009-01-12 4 Bell Canada téléphone janvier 2009 176,02 $ 
 200900033 (I)   2009-01-12 5 BELL MOBILITE CELLULAIRE celullaire janvier 2009 alain 33,86 $ 
 200900034 (I)   2009-01-12 5 BELL MOBILITE CELLULAIRE cellulaire janvier Gilles et Stéphane 75,12 $ 
 200900035 (I)   2009-01-12 743 LACASSE PIER SEMAINE DE GARDE 4 AU 10 JANVIER  75,00 $ 
 200900037 (I)   2009-01-13 365 SGMR ENFOUISSEMENT DÉCEMBRE 2008  2 209,19 $ 
 200900039 (I)   2009-01-13 256 MÉCANIQUE G.S.B. INC RÉPARATION 2008 258,71 $ 
 200900040 (I)   2009-01-14 781 COOPTEL JANVIER 2009 12,36 $ 
 200900041 (I)   2009-01-15 789 LA COOP FÉDÉRÉE DIVISION  1214,4L À ,8499C (DIESEL) 1 165,01 $ 
 200900042 (I)   2009-01-30 723 AXION FÉVRIER 2009 69,70 $ 
 200900043 (I)   2009-01-19 815 COTE STEPHANE GARDE DU 11 AU 17 JANVIER 2009 75,00 $ 
 200900044 (I)   2009-01-19 84 TOURNOI NATIONAL BANTAM  AIDE FINANCIÈRE 2009 100,00 $ 
 200900045 (I)   2009-01-19 529 LA CROIX ROUGE AIDE FINANCIÈRE 2009 SELON ENTENTE 150,00 $ 
 200900052 (I)   2009-01-26 743 LACASSE PIER SEMAINE DE GARDE 18 AU 24 JANVIER  75,00 $ 

 Total des chèques  75 015,16 $ 

Liste des chèques annulés pour la période demandée 
 N° chèque Date N° fourn. Nom S/Source  Montant chèque 
 I/Inverse 

 200900036 2009-01-13 256 MÉCANIQUE G.S.B. INC S 232,47 $ 

 200900038 2009-01-13 256 MÉCANIQUE G.S.B. INC I 232,47 $ 

 200900048 2009-01-21 28 HYDRO-QUEBEC S 1 176,60 $ 

 200900049 2009-01-21 28 HYDRO-QUEBEC I 1 176,60 $ 

  COMPTES À PAYER EN DATE DU 2 FÉVRIER 2009 

  Chèques émis ( du 2 février 2009 au 2 février 2009 ) Sommaire par No déboursés 
 N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  
 200900046 (I)   2009-02-02 28 HYDRO-QUEBEC PATINOIRE 7 NOV 2008 AU 16 JAN 2009 960,11 $ 
 200900047 (I)   2009-02-02 28 HYDRO-QUEBEC STATION DE POMPAGE 7 NOV 2008 AU  114,64 $ 
 200900050 (I)   2009-02-02 28 HYDRO-QUEBEC BUREAU ET GARAGE 5 NOV 2008 AU 16 1 176,60 $ 
 200900051 (I)   2009-02-02 28 HYDRO-QUEBEC CHAMBRE DE MESURE 5 NOV 2008 AU  55,51 $ 
 200900053 (I)   2009-02-02 745 FIDUCIE DESJARDINS REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 386,96 $ 
 200900054 (I)   2009-02-02 68 RECEVEUR GENERAL REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 1 658,18 $ 
 200900055 (I)   2009-02-02 67 MINISTRE DU REVENU REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 3 499,66 $ 
 200900056 (I)   2009-02-02 13 GROUPE ULTIMA INC ASSURANCE BÀTIMENT 2009 23 604,00 $ 
 200900057 (I)   2009-02-02 14 COOP DES CANTONS ROULEAU ET RUBAN POUR PEINTURE 170,45 $ 
 200900058 (I)   2009-02-02 32 INFOTECH DEVELOPPEMENT ENVOI DE LA PAPETERIE 2009 19,95 $ 
 200900059 (I)   2009-02-02 45 PRAXAIR INC SOUDEUSE MIG ET ACCESSOIRES 1 378,37 $ 
 200900060 (I)   2009-02-02 60 PIECES D'AUTO BILODEAU INC. AUTOMOTIVE (6 ET 10 ROUES) 24,33 $ 
 200900061 (I)   2009-02-02 67 MINISTRE DU REVENU AJUSTEMENT 2008 17,62 $ 
 200900062 (I)   2009-02-02 82 SLIC LAVE-VITRE ET VISIÈRE + BARIL HUILE 1 080,54 $ 
 200900063 (I)   2009-02-02 98 LES EDITIONS YVON BLAIS INC ABONNEMENT ANNUEL CODE MUNICIPAL 127,00 $ 
 200900064 (I)   2009-02-02 106 CHAINE SELECT INC CHAINE POUR TENIR CHARRUE 105,93 $ 
 200900065 (I)   2009-02-02 109 LIGNE ELECTRIQUE F.J.S. INC RÉPARATION ENTRÉE ÉLECTRIQUE  192,38 $ 
 200900066 (I)   2009-02-02 152 SEL WARWICK (QUEBEC) INC DÉGLACANT CLEARLANE 4 201,01 $ 
 200900067 (I)   2009-02-02 265 MÉGABURO BOITE D'ENVELOPPES 327,27 $ 
 200900068 (I)   2009-02-02 271 GROUPE DEZIEL INC. ÉQUIPEMENT CAMION 10 ROUES 2009 85 085,18 $ 
 200900069 (I)   2009-02-02 475 ACIERS SIMMONDS LTÉE BARRE PLATE 50,29 $ 
 200900070 (I)   2009-02-02 541 COMBEQ COTISATION 2009 + CONGRÈS 2009  959,44 $ 
 200900071 (I)   2009-02-02 579 SPA JANVIER À JUIN 2009 900,00 $ 
 200900072 (I)   2009-02-02 591 ÉQUIPEMENT RÉCRÉATIFS  BALANCOIRE POUR PARC DU RANG 10 1 615,24 $ 
 200900073 (I)   2009-02-02 638 FONDS DE L'INFORMATION  2 CONTRATS DE JANVIER 2009 6,00 $ 
 200900074 (I)   2009-02-02 652 CQ WINDSOR # 6892 BALAI ET PIECE 64,50 $ 
 200900075 (I)   2009-02-02 657 SUPÉRIEUR BUREAUTIQUE 2003 CONTRAT ENTRETIEN 2009 507,94 $ 
 200900076 (I)   2009-02-02 714 ROBITAILLE ÉQUIPEMENT INC LAME ET POINTE AU CARBURE 2 128,09 $ 
 200900077 (I)   2009-02-02 725 LOISIRS VAL-JOLI COMMANDITE POUR PLAISIR D'HIVER 45,00 $ 
 200900078 (I)   2009-02-02 740 LA COOP  FEDEREE DE QUEBEC 700,2L À ,5940C (CHAUFFAGE) 943,15 $ 
 200900079 (I)   2009-02-02 758 USD INC 35 BACS VERT 3 286,92 $ 
 200900080 (I)   2009-02-02 784 LAVE-AUTO DEPAN'EXPRESS ESSENCE (PICK UP) 279,80 $ 
 200900081 (I)   2009-02-02 789 LA COOP FÉDÉRÉE DIVISION       DIESEL 3 009,06 $ 
 200900082 (I)   2009-02-02 798 SERVICE AUROTECH VÉRIFICATION STATION DE POMPAGE ET 196,97 $ 
 200900083 (I)   2009-02-02 815 COTE STEPHANE SEMAINE DE GARDE DU 25 AU 31 JAN  75,00 $ 
 200900084 (I)   2009-02-02 817 VEOLIA ES CANADA SI INC ÉLIMINATION D'UN BARIL DE GOUDRON 200,51 $ 
 200900085 (I)   2009-02-02 818 SOCIÉTÉ MUTUELLE DE PRÉV COTISATIONS 2009 328,98 $ 
 200900086 (I)   2009-02-02 7 CAMIRÉ LUCIE IMMATRICULATION 10 ROUES 2009 133,00 $ 

 Total des chèques  138 915,58 $ 

 
Proposition adoptée 
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2009-02-19 9. AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ POUR L’ACHAT 

FUTUR D’UN CAMION INCENDIE 
 
 Attendu que lors de la confection du budget 2005, les membres du 

conseil avaient décidé de taxer un montant de 26 550$ par année 
pendant quatre ans pour l’achat futur d’un camion incendie; 

 
 Attendu que l’année 2008 étant la dernière année de cette provision; 
 
 Il est proposé par le conseiller Bergeron 
                 Appuyé par le conseiller Bernier 
 
 Que la municipalité de Val-Joli mette dans le surplus affecté un 

montant de 26550$ pour 2008 ainsi que les intérêts s’y rattachant, 
ce qui représente un montant de 117119,14$ au 31 décembre 2008 
pour l’achat futur d’un camion incendie. 

 
 Proposition adoptée 
 

10. AFFAIRES NON TERMINÉES 
    
2009-02-20 10. DEMANDE DE RETRAIT D’UNE MUNICIPALITÉ – FONDS 

RÉSERVÉ À L’ENTRETIEN DES CHEMINS MUNICIPAUX 
 
 Attendu que les municipalités ont l’obligation d’adopter un 

règlement concernant la constitution d’un fonds local réservé à la 
réfection et à l’entretien de certaines voies publiques, avant le 1er 
janvier 2009; 

 
 Attendu que pour certaines municipalités, il devient plus onéreux 

de mettre en place ce qu’il faut pour faire respecter cette 
réglementation que ce qu’il en rapportera dans les coffres de la 
municipalité; 

 
 Il est proposé par le conseiller Bergeron 
                    Appuyé par le conseiller Verly 
 
 Qu’une demande soit adressée à la Ministre des Affaires 

municipales et des Régions et de l’Occupation du Territoire à l’effet 
qu’une municipalité locale puisse avoir le droit de ne pas mettre en 
place un tel règlement principalement lorsque les sommes qu’elle 
peut aller chercher sont moindres que le coût relié à l’application 
de la réglementation. 

 
 Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux diverses 

instances municipales de la MRC le Val-Saint-François, au Député 
de Johnson, Monsieur Étienne-Alexis Boucher ainsi qu’à la 
Fédération Québécoise des Municipalités. 

 
 Proposition adoptée 
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11. VARIA  
 
2009-02-21 11.1 PAIEMENT DES ÉQUIPEMENTS DU CAMION 10 ROUES 

2009  
 

Attendu que la municipalité de Val-Joli a procédé à l’achat d’un 
camion 10 roues 2009 en 2008 et que la totalité du fond de 
roulement a été utilisé lors de cet achat; 
 
Attendu que les membres du conseil ont autorisé l’achat 
d’équipements pour l’entretien d’hiver pour ledit camion pour un 
montant de 75 380$ plus taxes; 
 
Attendu que ces équipements ont été installés et que le camion a 
été livré aujourd’hui ainsi que la facture; 
 
Il est proposé par le conseiller Bernier 
         Appuyé par le conseiller Côté 
 
D’effectuer le paiement des équipements du camion 10 roues 2009 
à même le surplus accumulé. 
 
Proposition adoptée 
 

    

12. TOUR DE TABLE 
  

Le conseiller Boucher invite les membres du conseil et les 
personnes présentes à la journée Plaisir d’hiver qui se tiendra 
samedi le 7 février au parc du Rang 10. 
 
Le conseiller Bernier souligne également le bon travail de Marie-
Ève Mailhot, intervenante en loisirs, qui a trouvé beaucoup de 
commanditaires et ajouté de nouvelles activités. 
 
Discussion sur les négociations des pompiers.  

 

13. DOSSIER MRC 
  
Discussion sur le transport collectif et le site d’enfouissement, les 
négociations avec la Sûreté du Québec, d’internet haute vitesse 
(étude du CREE).  Copains des Neiges préparer une demande 
d’aide financière au Pacte rural de la MRC pour prolonger leur 
sentier. 
 
Le conseiller Bergeron s’absente de 8h35 à 8h36. 
 

14. 2e PÉRIODE DE QUESTIONS 
    
 Michel Maurice a trouvé une erreur dans le procès-verbal de 

janvier car le conseiller Bergeron était absent et que c’est lui qui a 
proposé le dépôt de la correspondance.  La directrice 
générale/secrétaire-trésorière apportera la modification en 
changeant le nom de Monsieur Bergeron pour le conseiller Bernier. 

 
 Monsieur Albert Maurice parle de son problème de pompe pour les 

égouts. 
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2009-02-22 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Bergeron 
 
De lever cette séance à  20h50.  La prochaine séance ordinaire se 
tiendra le 2 mars 2009 à 20h00.   
 
Proposition adoptée  

 
 
 
 

Gilles Perron    Lucie Camiré 
Maire     directrice générale et 
      secrétaire-trésorière   
 

 

RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES 
RÉSOLUTIONS 
 
Je soussigné, Gilles Perron,   confirme que j’ai lu chaque résolution 
et accepte que le fait de signer le procès-verbal est l’équivalent de 
signer chacune de ces résolutions 

 
 
 
 

Gilles Perron, maire 


